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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-61510

Département(s) de publication : 29
 Annonce n° 24-61510

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-47709
28/05/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

CHU de BrestNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20002305900013N° National d'identification : 
Brest cedexVille : 

29609Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

29Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

GHT BO - CHU BREST - CHP MORLAIX - Mission de maîtrise d'oeuvre pour les Intitulé du marché : 
travaux réaménagement, dévoiement de réseaux et alimentations diverses en vue de la construction 
du bâtiment médical du CHP de MORLAIX

ServicesType de marché : 

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des offres est reportée au lundi 17 juin 2024 avant 12h00. En cas de 
groupement, le mandataire sera de préférence le bureau d'études qui aura la compétence 
"Réseaux secs et humides" qui assurera la coordination et le pilotage technique du groupement 
et sera solidaire de chacun des membres du groupement pour ses obligations contractuelles vis-
à-vis du maître d'ouvrage. Si le mandataire du groupement n'est pas le bureau d'étude ayant la 
compétence "Réseaux secs et humides", le groupement exposera et argumentera dans son offre 
le choix du mandataire.

28/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-61510
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-61510
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